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MON PARCOURS

 J'ai commencé mon parcours éducatif par un BEP en techniques de l'architecture et de l'habitat, suivi d'un 

BAC PRO en études et économie de la construction, et j'ai obtenu un Titre professionnel de niveau 5 en tant 

que conducteur de travaux. Ma première expérience professionnelle s’est déroulée chez Néology à Lamballe, 

où j'ai acquis une formation complète. En effet, le conducteur de travaux chez ce constructeur gérait 

l'intégralité du processus de construction, depuis le relevé de terrain jusqu'à la gestion des relations clients, en 

passant par les appels d'offres et le suivi des travaux. J'ai ensuite rejoint Créactuel en tant que conducteur de 

travaux, ce qui m'a permis de consolider mon expérience et d'adopter une nouvelle méthodologie. Mais ayant 

toujours eu l'ambition de créer ma propre entreprise j'ai mené des recherches approfondies sur le statut 

juridique adapté, les démarches nécessaires, une étude de marché, et identifié des organismes 

d'accompagnement. Aujourd'hui, je suis prêt
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Mais quel est le rôle d'un 

maître d'œuvre ?

Le maître d'œuvre à la responsabilité globale de la réalisation des travaux. Il est chargé de 

concevoir, piloter et coordonner l'exécution des lots de travaux du projet. Il a pour mission 

de contrôler la qualité de l'ouvrage, le respect du budget et des délais. Il doit aussi assurer 

le suivi des réunions de chantier et la coordination entre les différents corps de métiers,

jusqu’à la réception des travaux.



Domaine d’activités

 Mon activité se concentre sur cinq domaines principaux :

 - La construction de maisons neuves

 - L’extensions

 - La rénovation

 - L'élaboration de plans et la gestion des démarches administratives (permis de 

construire,déclarations préalables)

 -Le suivi de travaux



ÉLÉMENT DE MISSION



En tenant compte des inspirations du client (ses besoins, ses envies et son budget) ainsi que des 

contraintes techniques du lieu, je propose des solutions esthétiques et fonctionnelles, personnalisées 

pour son projet. Ces contraintes peuvent concerner :

-Pour une construction neuve : l’orientation du terrain, la nature du sol, l’accès à la parcelle, la 

viabilisation, etc.

-Pour une extension ou une rénovation : les murs porteurs, les attentes en termes d’évacuation 

des eaux usées (EU) et pluviales (EP) existantes, les poutres, et autres éléments structurels.

Pour accompagner le client dans la concrétisation de son projet, je réalise des Avant-Projets 

Sommaires (APS) et des Avant-Projets Détaillés (APD).

CONCEPTION ET ÉTUDES TECHNIQUES



EXEMPLE: CONSTRUCTION NEUVE

APS 01 Modifications demandées



APS 02

APD





EXEMPLE: EXTENSION ET RÉNOVATION

Avant travaux RDC Après travaux RDC



Avant travaux Etage Après travaux Etage



Avant travaux Proposition 01



Proposition 02 Proposition 03



Version choisie



MAITRISE DU BUDGET

·  Élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), incluant un dossier complet 

pour la réalisation des travaux (coupes, notice descriptive, métrés).

Tous les éléments qui vont permettre aux artisans de réaliser leurs devis.

·  Consultation des entreprises, analyse des offres et finalisation des détails techniques et 

contractuels.



PLAN DE COUPE PLAN DE RESEAUX



PLAN DE FONDATION

MÉTRÉ



Élaboration et Suivi des Dossiers de Demande d’Autorisation 

d’Urbanisme

1-Élaboration et Collecte des Pièces

Préparation et rassemblement des documents requis pour constituer le dossier de demande d’autorisation 

d’urbanisme comme le plan de localisation, plan de toiture, coupe terrain, etc...

2-Assistance à la Constitution d’Autres Dossiers d’Autorisation 

Le maître d’œuvre accompagne son client dans la préparation des dossiers suivants :

Demande d’autorisation à soumettre à une copropriété.

Demande auprès des services d’assainissement (SPANC).

Demande auprès du bureau d’étude thermique.

Demande d’assurance dommages-ouvrage.

3-Instruction de la Demande

Suivi du traitement et des démarches administratives nécessaires à l’obtention de l’autorisation d’urbanisme



PLAN DE LOCALISATION



COUPE TERRAIN



NOTICE PAYSAGERE



SCHEMA D’ASSAINISSEMENT



Travaux et réception

En tant que garant de la qualité, je dois veiller scrupuleusement à chaque détail. 

J’effectue des visites régulières sur les chantiers afin de suivre l'avancement des travaux 

et de m'assurer qu'ils respectent les plans ainsi que les spécifications définies.

Mes responsabilités incluent :

Préparation du chantier : Organisation et planification des étapes clés.

Suivi administratif des paiements : Gestion des aspects financiers.

Direction de l’exécution des travaux (DET) : Supervision des équipes pour garantir la 

conformité et la qualité.

Assistance aux opérations de réception (AOR) : Accompagnement lors de la remise des 

travaux pour valider leur achèvement.



PLANNING COMPTE RENDU DE CHANTIER



Fin de la 

présentation


